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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales
contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi
de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur de la
LPGA; il n'en découle aucune
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jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343
consid. 3).

E. 3
Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA.

E. 4
Le litige porte sur le droit du recourant à des mesures d'ordre professionnel.

E. 5
a. Selon l’art. 8 al. 1er LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité (art. 8 LPGA)
ont droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de
nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir
leurs travaux habituels (let. a) et que les conditions d’octroi des différentes mesures soient
remplies (let. b). Le droit aux mesures de réadaptation n’est pas lié à l’exercice d’une
activité lucrative préalable. Lors de la fixation de ces mesures, il est tenu compte de la durée
probable de la vie professionnelle restante (art. 8 al. 1bis LAI en vigueur dès le 1er janvier
2008). L’art. 8 al. 3 let. b LAI dispose que les mesures de réadaptation comprennent les
mesures d’ordre professionnel (orientation professionnelle, formation professionnelle
initiale, reclassement, placement, aide en capital). On applique de manière générale dans le
domaine de l’assurance-invalidité le principe selon lequel un invalide doit, avant de requérir
des prestations de l’assurance-invalidité, entreprendre de son propre chef tout ce qu’on peut



raisonnablement attendre de lui pour atténuer le mieux possible les conséquences de son
invalidité; c’est pourquoi un assuré n’a pas droit à une rente lorsqu’il serait en mesure, au
besoin en changeant de profession, d’obtenir un revenu excluant une invalidité ouvrant droit
à une rente (sur ce principe général du droit des assurances sociales, voir ATF 123 V 233
consid. 3c, 117 V 278 consid. 2b, 400 consid. 4b et les arrêts cités). La réadaptation par
soi-même est un aspect de l’obligation de diminuer le dommage et prime aussi bien le droit
à une rente qu’à celui des mesures de réadaptation (art. 21 al. 4 LPGA). b. D'après l'art. 17
LAI, l'assuré a droit au reclassement dans une nouvelle profession si son invalidité rend
nécessaire le reclassement et si sa capacité de gain peut ainsi, selon toute vraisemblance,
être sauvegardée ou améliorée de manière notable (al. 1). La rééducation dans la même
profession est assimilée au reclassement (al. 2). Sont considérées comme un reclassement
les mesures de formation destinées à des assurés qui en ont besoin, en raison de leur
invalidité, après achèvement d'une formation professionnelle initiale ou après le début de
l'exercice d'une activité lucrative sans formation préalable, pour maintenir ou pour
améliorer sensiblement leur capacité de gain [art. 6 al. 1 du règlement du 17 janvier 1961
sur l’assurance- invalidité du 17 janvier 1961 (RAI - RS 831.201)]. Par reclassement, la
jurisprudence entend l’ensemble des mesures de réadaptation de nature professionnelle qui
sont nécessaires et suffisantes pour procurer à l’assuré une possibilité de gain à peu près
équivalente à celle que lui offrait son ancienne
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antérieure et l'activité envisagée ne se réfère pas en premier lieu au niveau de formation en
tant que tel, mais aux perspectives de gain après la réadaptation (arrêt du Tribunal fédéral
9C_644/2008 du 12 décembre 2008 consid. 3). En règle générale, l’assuré n’a droit qu’aux
mesures nécessaires, propres à atteindre le but de réadaptation visé, mais non pas à celles
qui seraient les meilleures dans son cas (ATF 124 V 110 consid. 2a et les références ; ATF
121 V 260 consid. 2c et les références). En particulier, l’assuré ne peut prétendre à une
formation d’un niveau supérieur à celui de son ancienne activité, sauf si la nature et la
gravité de l’invalidité sont telles que seule une formation d’un niveau supérieur permet de
mettre à profit d’une manière optimale la capacité de travail à un niveau professionnel plus
élevé. Pour statuer sur le droit à la prise en charge d’une nouvelle formation
professionnelle, on notera aussi que si les préférences de l’intéressé quant au choix du genre
de reclassement doivent être prises en considération, elles ne sont en principe pas
déterminantes, mais bien plutôt le coût des mesures envisagées et leurs chances de succès,
étant précisé que le but de la réadaptation n’est pas de financer la meilleure formation
possible pour la personne concernée, mais de lui offrir une possibilité de gain à peu près
équivalente à celle dont elle disposait sans invalidité (cf. VSI 2002 p. 109 consid. 2a ; RJJ
1998 p. 281 consid. 1b, RCC 1988 p. 266 consid. 1 et les références). Pour déterminer si
une mesure est de nature à maintenir ou à améliorer la capacité de gain d'un assuré, il
convient d'effectuer un pronostic sur les chances de succès des mesures demandées (ATF
132 V 215 consid. 3.2.2 et les références). Celles-ci ne seront pas allouées si elles sont
vouées à l'échec, selon toute vraisemblance (arrêt du Tribunal fédéral des assurances
I.388/06 du 25 avril 2007 consid. 7.2). Le droit à une mesure de réadaptation suppose en
outre qu'elle soit appropriée au but de la réadaptation poursuivi par l'assurance-invalidité,
tant objectivement en ce qui concerne la mesure que sur le plan subjectif en ce qui concerne
la personne de l'assuré (VSI 2002 p. 111 consid. 2 et les références). Selon la jurisprudence
constante, le droit à des mesures de reclassement (et à d'autres mesures de réadaptation
professionnelle) à cause d'invalidité ne peut être refusé en raison du manque de faculté



subjective de reclassement que dans la mesure où la procédure de mise en demeure prescrite
à l'art. 21 al. 4 LPGA a été observée (arrêt du Tribunal fédéral 9C_100/2008 du 4 février
2009 consid 3.2 et les références). Sont réputées nécessaires et appropriées toutes les
mesures de réadaptation professionnelle qui contribuent directement à favoriser la
réadaptation dans la vie active. L’étendue de ces mesures ne saurait être déterminée de
manière abstraite, puisque cela suppose un minimum de connaissances et de savoir-faire et
que seules seraient reconnues comme mesures de réadaptation professionnelle celles se
fondant sur le niveau minimal admis. Au contraire, il faut s’en tenir aux circonstances du
cas concret. Celui qui peut prétendre au reclassement en raison de son invalidité a droit à la
formation complète qui est nécessaire dans son cas, si sa
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sauvegardée ou améliorée de manière notable (ATF 124 V 108 consid. 2a; VSI 1997 p. 85
consid. 1). Il n'existe pas un droit inconditionnel à obtenir une mesure professionnelle (voir
par ex. l'arrêt du Tribunal fédéral 9C_385/2009 du 13 octobre 2009). Si une perte de gain de
20% environ ouvre en principe droit à une mesure de reclassement dans une nouvelle
profession (ATF 124 V 108 consid. 2b et les arrêts cités), la question reste ouverte s'agissant
des autres mesures d'ordre professionnel prévues par la loi (cf. arrêt du Tribunal fédéral
9C_464/2009 du 31 mai 2010).

E. 6
a. Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la
santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles (al. 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en
compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier
2008). Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du
droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les
conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer
(ATF 110 V 273 consid. 4a). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et
ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail
ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (arrêt du Tribunal fédéral des assurances
I.654/00 du 9 avril 2001 consid. 1). b. Pour pouvoir calculer le degré d’invalidité,
l’administration (ou le juge, s’il y a eu un recours) a besoin de documents qu’un médecin,
éventuellement d’autres spécialistes, doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à
porter un jugement sur l’état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles
activités l’assuré est, à ce motif, incapable de travailler. En outre, les données médicales
constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on peut encore, raisonnablement,
exiger de l’assuré (ATF 125 V 256 consid. 4 et les références). Selon le principe de libre
appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le
domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles
formelles, mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en
soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un
jugement valable sur le droit litigieux. L'élément déterminant pour la valeur probante d'un



rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À cet égard, il
importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que
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en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier
(anamnèse), que la description des interférences médicales soit claire et enfin que les
conclusions du médecin soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1; ATF 133 V 450
consid. 11.1.3; ATF 125 V 351 consid. 3).

E. 7
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 8
En l'espèce, il n'est pas contesté par les parties, ni contestable au vu des pièces versées au
dossier, qu'en raison de ses atteintes somatiques, le recourant présente depuis fin 2013 une
incapacité de travail de 50% dans son activité habituelle et une capacité de travail entière
dans une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles, avec une baisse de rendement de
15% dans l'activité d'informaticien (rapport de la Dresse D______ du 20 décembre 2013,
avis de la Dresse E______ des 17 mars 2014 et 26 mars 2015). Dans le cadre de son
recours, le recourant allègue, pour la première fois, souffrir d'atteintes psychiques et être
suivi par la Dresse D______. La chambre de céans relèvera toutefois que dans la mesure où
ce médecin n'a pas fait état de la présence de troubles psychiques dans ses rapports des 20
décembre 2013 et 27 novembre 2014, il y a lieu de retenir que le recourant ne présentait pas
de diagnostic psychiatrique ayant une répercussion sur sa capacité de travail.

E. 9
Reste à déterminer le taux d'invalidité que présente le recourant, en établissant tout d'abord
quelle méthode de comparaison des revenus est applicable dans le cas d'espèce.

E. 10
a. Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas
invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut
raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur
un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28a al. 1 LAI). La comparaison des
revenus s'effectue, en règle ordinaire, en chiffrant aussi exactement que possible les
montants de ces deux revenus et en les confrontant l'un avec l'autre, la différence permettant
de calculer le taux d'invalidité (méthode générale de comparaison des revenus; ATF 128 V
29 consid. 1; ATF 104 V 135 consid. 2a et 2b).
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les deux revenus provenant d'une activité lucrative, il faut appliquer la méthode
extraordinaire d'évaluation de l'invalidité (ATF 128 V 30 consid. 1). Selon cette méthode,



on commence par déterminer, sur la base d'une comparaison des activités, quel est
l'empêchement provoqué par la maladie ou l'infirmité, après quoi l'on apprécie séparément
les effets de cet empêchement sur la capacité de gain. Une certaine diminution de la
capacité de rendement fonctionnelle peut certes, dans le cas d'une personne active, entraîner
une perte de gain de la même importance, mais n'a pas nécessairement cette conséquence.
Si l'on voulait, dans le cas des personnes actives, se fonder exclusivement sur le résultat de
la comparaison des activités, on violerait le principe légal selon lequel l'invalidité, pour
cette catégorie d'assurés, doit être déterminée d'après l'incapacité de gain (ATF 128 V 30
consid.1; ATF 104 V 136 consid. 2; VSI 1998 p. 122 consid. 2a et p. 257 consid. 2b). La
méthode extraordinaire est souvent utilisée pour les indépendants, principalement ceux qui
travaillent dans l'agriculture ou qui exercent un métier manuel lorsque, en raison de leur état
de santé, ils se voient contraints d'abandonner l'activité qu'ils exercent à titre principal et de
modifier la structure de leur exploitation par l'engagement de nouveaux collaborateurs
(VALTERIO, Droit de l'assurance-vieillesse et survivants (AVS) et de
l'assurance-invalidité (AI), Schulthess, 2011, ch. 2183). Selon la jurisprudence, la
comparaison des résultats d'exploitation réalisés dans une entreprise artisanale avant et
après la survenance de l'invalidité ne permet de tirer des conclusions valables sur la
diminution de la capacité de gain due à l'invalidité que dans le cas où l'on peut exclure au
degré de vraisemblance prépondérante que les résultats de l'exploitation aient été influencés
par des facteurs étrangers à l'invalidité. En effet, les résultats d'exploitation d'une entreprise
artisanale dépendent souvent de nombreux paramètres difficiles à apprécier, tels que la
situation conjoncturelle, la concurrence, l'aide ponctuelle de membres de la famille, des
personnes intéressées dans l'entreprise ou des collaborateurs. Généralement, les documents
comptables ne permettent pas, en pareils cas, de distinguer la part du revenu qu'il faut
attribuer à ces facteurs (étrangers à l'invalidité) et celle qui revient à la propre prestation de
travail de l'assuré (VSI 2/1998 p. 122 consid. 2c; VSI 5/1998 p. 255 consid. 4a; RCC 1979,
p. 228ss; ATAS/112/2009; ATAS 526/2005). Toutefois, dans les arrêts 9C_609/2009 du 15
avril 2010 consid. 7.3 et 8C_748/2008 du 10 juin 2009 consid. 4.2.2 qui concernaient tous
deux des indépendants, le Tribunal fédéral a considéré que lorsque l'activité indépendante
ne permet, au recourant, de mettre à contribution qu'une faible part de sa capacité résiduelle
de travail et de gain, contrairement à une activité adaptée dans laquelle le recourant
bénéficie d'une pleine capacité de travail, a fortiori dans un cas où ce dernier ne soutient pas
qu'il lui serait particulièrement difficile de remettre son entreprise à un tiers sans réaliser
une perte importante, un changement d'activité professionnelle (fin de l'activité
indépendante au bénéfice au profit d'une activité
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la diminution importante du dommage que l'on peut en attendre. Dans ces cas, le Tribunal
fédéral a jugé que les premiers juges avaient appliqué à bon droit la méthode ordinaire de
comparaison de revenus pour évaluer l'invalidité du recourant, la méthode extraordinaire ne
trouvant pas application en cas de changement d'activité professionnelle du recourant. c.
Sur la base de la jurisprudence suscitée, et vu le statut d'indépendant du recourant, il
conviendrait en principe d'appliquer la méthode extraordinaire de comparaison des revenus.
Il faut toutefois examiner préalablement s'il est raisonnablement exigible de la part du
recourant qu'il mette pleinement en valeur sa capacité de travail résiduelle dans une
profession davantage adaptée à son état de santé que son activité d'indépendant, dans un
marché équilibré de travail (art. 16 LPGA), en d’autres termes, si un changement de statut
d'indépendant à salarié est exigible de ce dernier, compte tenu de l’obligation de l’assuré de



diminuer le dommage et de son âge. En effet, dans un tel cas, seule la méthode ordinaire,
trouverait application.

E. 11
a. Dans le cas d'un assuré de condition indépendante, on peut exiger, pour autant que la
taille et l'organisation de son entreprise le permettent, qu'il réorganise son emploi du temps
au sein de celle-ci en fonction de ses aptitudes résiduelles. Il ne faut toutefois pas perdre de
vue que plus la taille de l'entreprise est petite, plus il sera difficile de parvenir à un résultat
significatif sur le plan de la capacité de gain. Au regard du rôle secondaire des activités
administratives et de direction au sein d'une entreprise artisanale, un transfert de tâches
d'exploitation proprement dites vers des tâches de gestion ne permet en principe de
compenser que de manière très limitée les répercussions économiques résultant de l'atteinte
à sa santé (arrêt du Tribunal fédéral 9C_580/2007 du 17 juin 2008 consid. 5.4). Aussi,
lorsque l'activité exercée au sein de l'entreprise après la survenance de l'atteinte à la santé ne
met pas pleinement en valeur la capacité de travail résiduelle de l'assuré, celui-ci peut être
tenu, en fonction des circonstances (âge, durée d'activité, formation, genre de l'activité
exercée jusqu'alors, environnement social) d'accepter, à titre principal ou accessoire une
activité salariée lorsque l'on peut en attendre une amélioration notable de la capacité de
travail, le cas échéant par le biais d'une mesure de reclassement au sens de l'art. 17 LAI
(arrêt du Tribunal fédéral des assurances I.643/03 du 17 août 2004 consid. 3.2). L'assuré
peut ainsi être tenu de quitter son poste de travail, voire de mettre fin à son activité
indépendante au profit d'une activité plus lucrative (arrêt du Tribunal fédéral 9C_236/2009
du 7 octobre 2009 consid. 4.3; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I.840/81 du 26 avril
1982 in RCC 1983 p. 246), ou encore d'accepter un emploi le contraignant à changer de
domicile, en vertu de son obligation de réduire le dommage résultant de l'invalidité (ATF
113 V 22 consid. 4; ATF 109 V 25 consid. 3c). L'effort à consentir par l'assuré est d'autant
plus important que la diminution du dommage escomptée est substantielle, l'ensemble des
circonstances devant être prises en considération,
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manière générale en droit des assurances sociales (ATF 122 V 377 consid. 2b/cc; ATF 119
V 250 consid. 3a; ATF 113 V 22 consid. 4d). b. En l'espèce, le recourant présente une
incapacité de travail de 50% dans l'activité qu'il exerce en tant qu'indépendant, mais une
capacité de travail totale dans une activité adaptée. On peut donc conclure qu'il est
raisonnablement exigible du recourant qu'il mette fin à son activité indépendante au profit
d'une activité salariée adaptée compte tenu de la diminution importante du dommage que
l'on peut attendre d'un tel changement de statut. Au demeurant, le recourant souhaite cesser
son activité indépendante, laquelle aggrave son état de santé, et reprendre une activité
salariée adaptée. Par conséquent, conformément à la jurisprudence suscitée, la méthode
extraordinaire ne peut trouver application dans le cas d'espèce. C'est donc à bon droit que
l'intimé a utilisé la méthode ordinaire d'évaluation de l'invalidité. Il y a enfin lieu de
déterminer si le calcul effectué par l'intimé sur la base de la méthode ordinaire est exact, et
partant, si le droit à des mesures de réadaptation est ouvert.

E. 12
a. Pour fixer le revenu sans invalidité, il faut établir ce que l'assuré aurait, au degré de la
vraisemblance prépondérante, réellement pu obtenir au moment déterminant s'il n'était pas
invalide (RAMA 2000 n°U 400 p. 381, consid. 2a). Ce revenu doit être évalué de manière



aussi concrète que possible si bien qu’il convient, en règle générale, de se référer au dernier
salaire que l’assuré a obtenu avant l’atteinte à sa santé, en tenant compte de l’évolution des
salaires (ATF 129 V 222 consid. 4.3.1). S'agissant des indépendants, la Circulaire de
l'OFAS sur l'impotence et l'invalidité (ci-après: CIIAI) prévoit que l'on examine le
développement probable qu'aurait suivi l'entreprise de la personne assurée si celle-ci n'était
pas devenue invalide (chiffres 3029ss; RCC 1963 p. 427). On prendra en considération les
aptitudes professionnelles et personnelles de la personne assurée, la nature de son activité,
la situation économique et le développement de l'entreprise. À noter que l'on doit faire
abstraction du revenu qui ne proviendrait pas de l'activité propre à la personne handicapée
(intérêts du capital engagé dans l'entreprise, part du revenu attribuable à la collaboration des
proches, etc; chiffre 3031; RCC 1962 p. 480). Il faudra par ailleurs, chez les indépendants
qui tiennent une comptabilité conforme aux règles de l'art, non pas se fonder sur les
inscriptions figurant au compte individuel de l'assuré, mais sur le résultat d'exploitation,
leur mise en parallèle n'étant toutefois pas exclue (VALTERIO, op. cit., ch. 2067). Le
résultat d'exploitation ne sera toutefois fiable qu'après production des résultats annuels et
des rapports de révision (arrêt du Tribunal fédéral 9C_345/2007 du 23 mars 2008 consid.
5.2; VALTERIO, op. cit., n. 2688).
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aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide au sens de l'art. 28a al. 1 LAI, le gain qu'il réaliserait
effectivement s'il était en bonne santé. Si, en se basant sur les circonstances du cas
particulier, il y a lieu d'admettre que l'assuré, en l'absence d'atteinte à la santé, se serait
contenté d'un gain modeste, il faut prendre en compte ce revenu, même s'il aurait pu
bénéficier de meilleures conditions de rémunération (ATF 125 V 157 consid. 5 c/bb; RCC
1992 p. 96 consid. 4a et les arrêts cités). La jurisprudence admet cependant que des
circonstances, dont la preuve de l'existence est soumise à des exigences sévères, justifient
de s'écarter du revenu effectif de l'assuré, lorsqu'il ressort de la situation dans son ensemble
que ce dernier, sans invalidité, ne se contenterait pas d'une telle rémunération de manière
durable (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I.777/01 du 14 octobre 2002 consid. 2.1 et
les références). b. Quant au revenu d'invalide, il doit être évalué avant tout en fonction de la
situation professionnelle concrète de l'intéressé. Lorsque l'assuré n'a pas repris d'activité, ou
aucune activité adaptée lui permettant de mettre pleinement en valeur sa capacité de travail
résiduelle, contrairement à ce qui serait raisonnablement exigible de sa part, le revenu
d'invalide peut être évalué sur la base de données statistiques, telles qu'elles résultent de
l’ESS (ATF 126 V 75 consid. 3b/aa et bb). On se réfère alors à la statistique des salaires
bruts standardisés, en se fondant toujours sur la médiane ou valeur centrale (ATF 124 V 321
consid. 3b/bb). Il est notoire que les personnes atteintes dans leur santé, qui présentent des
limitations même pour accomplir des activités légères, sont désavantagées sur le plan de la
rémunération par rapport aux travailleurs jouissant d'une pleine capacité de travail et
pouvant être engagés comme tels; ces personnes doivent généralement compter sur des
salaires inférieurs à la moyenne (ATF 124 V 321 consid. 3b/bb). La mesure dans laquelle
les salaires ressortant des statistiques doivent être réduits, dépend de l'ensemble des
circonstances personnelles et professionnelles du cas particulier (limitations liées au
handicap, âge, années de service, nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux
d'occupation) et résulte d'une évaluation dans les limites du pouvoir d'appréciation. Une
déduction globale maximum de 25% sur le salaire statistique permet de tenir compte des
différents éléments qui peuvent influencer le revenu d'une activité lucrative (ATF 126 V 75
consid. 5b/aa-cc). L'étendue de l'abattement justifié dans un cas concret relève du pouvoir



d'appréciation (ATF 132 V 393 consid. 3.3). Cette évaluation ressortit en premier lieu à
l'administration, qui dispose pour cela d'un large pouvoir d'appréciation. Le juge doit faire
preuve de retenue lorsqu'il est amené à vérifier le bien-fondé d'une telle appréciation.
L'examen porte alors sur le point de savoir si une autre solution que celle que l'autorité, dans
le cas concret, a adoptée dans le cadre de son pouvoir d'appréciation et en respectant les
principes généraux du droit, n'aurait pas été plus judicieuse quant à son résultat. Pour
autant, le juge ne peut, sans motif pertinent, substituer son appréciation à celle de
l'administration; il doit s'appuyer sur des circonstances de nature à faire apparaître sa propre
appréciation
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150 consid. 2 et les références; arrêt du Tribunal fédéral 8C_337/2009 du 18 février 2010
consid. 7.5). Le Tribunal fédéral a ainsi pris en compte l'âge en tant que critère justifiant un
abattement du salaire statistique dans le cas d'un assuré ayant 55 ans (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_289/2012 du 15 octobre 2012 consid. 3.3.2.2), 52 ans (arrêt du Tribunal fédéral
des assurances I.28/04 du 9 mars 2005) et même 49 ans (arrêt du Tribunal fédéral
9C_854/2010 du 30 décembre 2010 consid. 4). c. En l'espèce, s'agissant de la détermination
du revenu sans invalidité du recourant en 2013, il résulte des pièces versées à la procédure
que ce dernier a débuté son activité en tant qu'indépendant en septembre 2011, que le
bénéfice net du couple a été de CHF 55'256.- pour l'année 2012 et qu'à fin 2013, le
recourant a été atteint dans sa santé. Force est de conclure, comme l'a relevé l'intimé, que
l'analyse du tableau des pertes et profits des quatre mois en 2011 et de l'année 2012 ne
permettent pas de déterminer de manière fiable le revenu que le recourant aurait pu réaliser
sans invalidité, étant donné que son commerce était encore dans sa phase de lancement et
qu'il ne se serait pas contenté d'un gain aussi modeste de manière durable. C'est dès lors à
juste titre que l'intimé s'est fondé sur les données salariales ressortant des ESS. Selon le
tableau T17 ESS 2012 - lequel correspond au TA7 ESS 2010 pris en compte par l'intimé
(rapport d'enquête du 10 novembre 2014 p. 11) - le recourant aurait pu réaliser sans atteinte
à la santé, un salaire annuel brut de CHF 85'836.- (7'153 x 12; T17, ligne 52 "commerçants
et vendeurs" niveau de compétence 2, homme 50 ans et plus). Comme les salaires bruts
standardisés tiennent compte d’un horaire de travail de 40 heures, soit une durée
hebdomadaire inférieure à la moyenne usuelle dans les entreprises en 2012 (41,7 heures ; La
Vie économique, 9- 2012, p. 94, B 9.2), ce montant doit être porté à CHF 89'484.- (85'836 x
41.7 : 40) et à CHF 90'138.- indexé à 2013 selon l’évolution des salaires pour les hommes
en termes nominaux (89'484 x 2204 / 2188; Office fédéral de la statistique, indice suisse des
salaires, tableau T39). S’agissant du salaire avec invalidité, le recourant n'exerçant pas
d'activité adaptée, c’est également à juste titre que l’intimé s’est référé aux ESS. En
l’espèce, le salaire de référence est celui auquel peuvent prétendre les hommes travaillant
dans les activités informatiques et les services d'information à savoir CHF 85'500.- par
année (7'125 x 12; ESS 2012, TA1_tirage_skill_level, ligne 62-63, niveau 2, hommes).
Comme les salaires bruts standardisés tiennent compte d’un horaire de travail de 40 heures,
soit une durée hebdomadaire inférieure à la moyenne usuelle dans les entreprises en 2012
(41,7 heures ; La Vie économique, 9-2012, p. 94, B 9.2), ce montant doit être porté à CHF
89'133.- (85'500 x 41.7 : 40) et à CHF 89'784.- indexé à 2013 selon l’évolution des salaires
pour les hommes en
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statistique, indice suisse des salaires, tableau T39), soit CHF 76'317.- compte tenu d'une



baisse de rendement de 15% (89'784 – 13'467). Par ailleurs, l'intimé a retenu qu'il y avait
lieu d'effectuer un abattement supplémentaire sur le salaire statistique de 10% pour tenir
compte du fait que seule une activité légère est possible et que selon les statistiques
fédérales, les personnes travaillant à temps partiel ou avec un rendement diminué gagnent
généralement moins (rapport d'enquête du 31 mars 2015). À cet égard, la chambre de céans
constate que le recourant était âgé de 52 ans au moment de la décision litigieuse. Or, ce
critère, auxquels s'ajoutent ceux retenus par l'intimé, diminue de manière déterminante les
perspectives salariales du recourant, de sorte qu'une déduction de 15% apparaît plus
appropriée. Compte tenu donc de l'abattement de 15%, le revenu d'invalide sur la base
statistique s'élève à CHF 64'870.- (76'317 – 11'447), qui, une fois comparé avec le revenu
sans invalidité de CHF 90'138.-, conduit à un taux d'invalidité de 28% (90'138 –
64'870/90'138 x 100), ce qui ouvre le droit à un reclassement. d. Le recourant conclut à un
reclassement dans un nouvel emploi ou à une rééducation dans sa profession
d'informaticien. La chambre de céans relèvera que dans la mesure où le recourant dispose
d'un certificat cantonal de programmeur-analyste et d'une expérience professionnelle de
plusieurs années dans ce domaine, il ne saurait prétendre à la prise en charge d'une nouvelle
formation par l'intimé. Cela étant, dès lors que le recourant n'a plus exercé le métier
d'informaticien depuis 2009 et que sa dernière formation DBA remonte à avril 2011 - alors
que les technologies informatiques sont connues pour évoluer très rapidement - force est
d'admettre qu'il doit être mis au bénéfice d'une remise à niveau de ses connaissances et de
toute autre formation complémentaire nécessaire pour lui permettre de se réintégrer dans le
circuit économique et éviter qu'il ne subisse une perte de gain de plus de 28%. Cette
mesure, simple et adéquate, répond précisément aux objectifs de la rééducation dans la
même profession (art. 17 al. 2 LAI) et peut être mise en oeuvre rapidement et à moindres
coûts. Il appartiendra aux organes compétents de l'intimé de déterminer concrètement les
mesures nécessaires et adéquates au cas du recourant.

E. 13
C'est par conséquent à tort que l'intimé a nié le droit du recourant à des mesures d'ordre
professionnel.

E. 14
Au vu de ce qui précède, le recours sera admis et la décision du 7 octobre 2015 sera annulée
en tant qu'elle nie le droit du recourant à des mesures d'ordre professionnel. La cause sera
renvoyée à l'intimé pour qu'il détermine et mette en oeuvre, dans les plus brefs délais, les
mesures nécessaires à la rééducation du recourant dans son métier d'informaticien.
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E. 15
Au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner l'intimé au paiement d'un émolument de
CHF 200.-.
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